
 

 

VIGNEUX - Compte-rendu du conseil municipal du lundi 19 

décembre 2016  

19h00 en Mairie 

Établi par LFV à partir de nos enregistrements audio (enregistrement intégral à votre disposition) 

 

ORDRE DU JOUR 

(02.22. Appel des membres – Absents Droite : N Poinsot, E Legrade, M-L Trouville, V Houliez,                     

Absents  Gôche : B. Benhenni, J-L Touitou, J Surat 

(03.55) Désignation du secrétaire de séance : Mme L Saïd 

 
Approbation de la séance du 27 octobre 2016  
 
(05.0) - Intervention de la LFV JS. : Bonsoir chers collègues, monsieur le maire, lors 
de ce conseil municipal, une nouvelle fois vous avez enfreint les règles de la démocratie, 
en nous coupant la parole et vous avez entériné un vote auquel nous n’avons pas pris 
part.  

Nous voterons donc contre ce compte rendu inexact 
 
- nous avons voté : CONTRE 2   - la Gôche :  - la droite : pour 26 

  
  

************************ 
 

DELEGATION de POUVOIRS DU MAIRE (27) 

1 – MF 16-08 – Marché de fourniture de denrées alimentaires et d’accessoires jetables pour 
la commune de Vigneux 
2 – MAPA 550 – Travaux de mise en place d’un système de vidéo-protection sur la 
commune de Vigneux – Conclusion d’un avenant n° 1 Sté France Alarme Nord  375 445€ HT 

 

Vigneux-sur-Seine 

 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DE L’ESSONNE 

 
 
Dossier suivi par : 
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3 – Jeunesse – Signature d’un contrat d’organisation du BAFA avec la fédération Léo 
Lagrange Ile-de-France - 0€ 
4 – Signature d’une convention avec le centre de référencement de denrées alimentaires 
ALLIANCE POUR L’EVOLUTION DES SYNERGIES TECHNIQUES DE LA 
RESTAURATION AUTOGEREES (AESTERA)  - 48 mois, coût ?   
5 – Signature d’un contrat de vente pour une animation musicale et dansante (vœux du 
personnel 2017) avec l’association AMUS’ZICOS – 700€ TTC 
6 – BIBLIOTHEQUE – Signature d’une convention avec la bibliothèque départementale de 
l’Essonne pour la mise à disposition d’outil d’animation « La Boite à Balbu-Ciné 1» - gratuit 
7 – BIBLIOTHEQUE – Signature d’une convention avec la bibliothèque département ale de 
l’Essonne pour le prêt de l’exposition « Nos Héros préférés » - gratuit 
8 – MF 10-06 – Fourniture de services de communications électroniques de la ville et du 
CCAS de Vigneux - ? € 
9 – MAPA 600 – Organisation dans le cadre des vœux de début d’année 2017, d’un cocktail 
pour les personnalités et d’un repas pour les personnels municipaux de la ville de Vigneux – 
17500€ 
10 – MAPA 454 – Assistance de maitrise d’ouvrage pour le suivi et le contrôle de délégation 
de service public du réseau de chaleur de Vigneux – Signature d’un avenant N° 1 – 
80 773,03€ TTC 
11 – Accord cadre d’assistance à maitrise d’ouvrage pour le mise en œuvre et le suivi du 
réseau de géothermie de Vigneux – minimum 30 000€ HT – maximum 85 000€ HT 
12 Convention d’honoraires d’avocat portant sur les prestations juridiques (DSP géothermie) 
– Cabinet SEBAN 6 000€ HT  maximum 24 999€ HT 
13 – Centre social l‘Amandier – Signature d’une convention avec l’association « Compagnie 
Arti-Zanat’ » - 4 200€ TTC 
14 – EMAP – Signature d’une convention avec Ophélie MOUCO et Maxime AMORE pour le 
prêt de l’exposition « PHOTO-TYPO-GRAPHisme » gratuit 
15 – EMAP – Signature d’une convention avec Mohammed MOUDJOU pour le prêt de 
l’exposition   « PHOTO-TYPO-GRAPHisme » gratuit 
16 – Signature d’une convention ECOPASS avec l’Air Liquide pour le centre de vacances 
d’Habère Poche – 732€ TTC 
17 – ENVIRONNEMENT – Signature d’un contrat avec l’association « recyclage Ecocitoyen 
Label Solidaire » 3 628.80€ TTC 
18 – ENVIRONNEMENT – Signature d’un contrat avec l’association « recyclage Ecocitoyen 
Label Solidaire » 3240€ TTC 
19 – MF 16-02 – Mission de maitrise d’œuvre pour la réhabilitation 650 000€HT et l’extension 
2 673 130€ HT de l’école Marcel Pagnol et aménagement des abords – Signature de 
l’avenant n° 1 
20 – MF 16-08 – Marché de fourniture de denrées alimentaires et d’accessoires jetables pour 
la commune de Vigneux – Signature d’un avenant n° 1 au lot épicerie  
Montant sans changement 60 000€ HT 
21 – MF 16-09 – Marché de fourniture et livraison de vêtements de travail pour les services 
municipaux de la commune de Vigneux  
22 – BIBLIOTHEQUE – Signature d’un contrat de cession avec la compagnie théâtrale « Les 
Trois Coups » 3120€ TTC 
23 – Signature d’une convention pour la mise à disposition d’un local pour assurer une 
permanence de l’association pour le contrôle judiciaire en Essonne (ACJE91) au point 
d’accès au droit de Vigneux Gratuit 
24 – Signature d’une convention pour la mise à disposition d’un local pour assurer une 
permanence de la direction de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) au point d’accès 
au droit de Vigneux Gratuit 
25 – MAPA 617 – Fourniture et livraison d’un matériel pour les espaces verts de la ville de 
Vigneux – Sté CHOUFFOT SA - 33 000€ TTC 
(07.00) - Intervention de la LFV JS : De quel matériel s’agit-il SVP 
Réponse du maire : C’est une KUBOTA, un tracteur-tondeuse auto tractée. 



26 – MAPA 608 – Accord cadre d’études de définition de l’évolution des groupes scolaires 
publics, équipements publics scolaires et extrascolaires, lots 1 et 2 
27 – MF  16-07 – Achat de fournitures, de produits, d’accessoires, d’outillages, de matières 
et de matériaux pour les services de la ville de Vigneux 
 

AFFAIRES A DELIBERER (22) 

(08.00) 1 – page 15 – INTERCOMMUNALITE – m. le maire 
1 - Modification matérielle des statuts de la Communauté d’Agglomération Val d’Yerres-Val 
de Seine, en matière de compétence Urbanisme et défense extérieure contre l’incendie 
(08.20) - Intervention de la LFV Mme N Viard : Nous notons qu’aucun élu de la ville de 
droite comme de gauche n’était présent, ni représenté, au conseil communautaire du 
24/10/2016. Madame KTOURZA ne figure même pas à l’appel, on se demande 
pourquoi ? 
Vous nous demandez de voter une délibération ou, vous n’avez-vous-même pas pris la 
peine d’être présent, voir représenté au conseil communautaire. 
(09.20) Réponse du maire : j’étais au courant de ce qui se passait quand même, on était en 
discussion sur le protocole, vous êtes libre de la voter ou pas, c’est votre problème. 
(10.30) - nous avons voté : contre 2  - la Gôche : contre - la droite : pour 26 

 
(10.40)  – page 19  - AMENAGEMENT URBAIN – M. Patrick DUBOIS 

2 – Projet de renouvellement urbain du quartier de la Croix Blanche – Signature d’un avenant 
N°1 à la convention de relogement entre la ville, inter-bailleurs et l’Etat – relogement des 
Tour 24 et 27 
(13.20) - Intervention de la LFV M. J Stouvenel : de combien de logement libre la ville 
dispose-t-elle  actuellement  
combien y a-t-il de famille sur ces deux tours à reloger, M. Dubois a répondu à cette 
question avec des chiffres, très bien.  
Réponse du maire : aucun logement de libre sur la ville actuellement, 577 ménages à reloger, 
393 relogés, 184 Partis d’eux-mêmes.  
(14.50) - nous avons voté : pour 2  - la Gôche : pour - la droite : pour 26 

 
(15.0) – page 21 - M. Patrick DUBOIS  

3 – Actualisation du cadastre – Transfert d’une voirie refaite à neuf par la SIEMP rue 
Rabelais, au sein du domaine public communal 
(16.00) - nous avons voté : pour 2  - la Gôche : pour - la droite : pour 26 

 
(16.10)  – page 24 - M. Patric DUBOIS 

4 – Opération de déplacement de l’actuelle déchèterie de Vigneux – Lancement de la 
procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme –  
NB : pour mise a disposition des parcelles au SIREDOM 
(17.20) - Intervention de la LFV Mme N Viard : Nous sommes toujours satisfaits de 
l’avancement de ce dossier, nous tenons tout de même à rappeler que la ville achète 
les parcelles adéquates pour les mettre à disposition de la déchèterie de 
l’agglomération et non déchèterie de Vigneux pour être précis. 
 
 Lot 4 – projet national de réalisation d’une liaison autoroute A6 et RN 6 enjambant la 
Seine. Rien ne nous permet à ce jour de connaitre les projets de l’état à moyen ou long 
terme, surtout s’il y a alternance politique, d’autant que la construction d’un pont pour 
désenclaver Vigneux demeure sans doute d’actualité et réclamer par vous-même, si je 
ne me trompe. Aussi nous demandons que cette réservation demeure inscrite au PLU  
Réponse du maire : brouhaha du maire, le lot n° 4 n’est pas concerné par cette délibération 
Vous vous trompez, vous êtes sur le zonage, en partie pour reprendre la déchèterie 
- Intervention de la LFV Mme N Viard : Le lot 4 figure dans le dossier  



Réponse du maire : Non, Le lot 4 ne fait pas partie de la révision du PLU 
- Intervention de la LFV Mme N Viard : nous demandons que cette réservation figure 
au PLU 
NDLR : Cela est faux, et figure bien en deuxième partie du document qui nous a été 
remis (page 26, deuxième paragraphe : En second lieu etc….) Il faudra donc rester 
vigilant sur ce point qui concerne tout le tracé de la réservation « nationale » dit lot 4. 
 
(19.45) - nous avons voté : Abstention  2  - la Gôche : pour - la droite : pour 26 

 
 

(19.50) – page  31 - m. le maire 
5 – Gestion des déchets sur la commune – Opération d’implantation de 5 à 6 bornes 
enterrées (PAV) ou il y a des dépôts sauvages, c’est une proposition du SIREDOM, on a pas 
encore tout acceptés. On veut plus de containers 
(20.40) - Intervention de la LFV M. J Stouvenel : Nous ne comprenons pas la nécessité 
de l’emplacement n° 37 chemin de l’écluse, à l’entrée du parking de la gare, entrée 
principale. 
Coupure du maire : vous avez entendu ce que j’ai dit, quand même, on est en discussion 
pour les emplacements. Il n’y a rien d’arrêté 
- Intervention de la LFV M. J Stouvenel : Je vous ai bien entendu monsieur le maire, je 
ne suis pas sourd je vous remercie, mais je veux poser ma question pour avoir une 
réponse ou tout au moins que vous en teniez compte, je vous remercie 
Nous ne comprenons pas la nécessité de l’emplacement n° 37 chemin de l’écluse, à 
l’entrée du parking de la gare, y a-t-il de nouvelles constructions de prévues sur ce 
secteur, accompagné d’une nouvelle modification ultérieurement ? 
 Réponse du maire : non, mais vous savez qu’il y a beaucoup de gens quand ils viennent au 
parking, des gens qui ont bien compris qu’une ville plus elle est sale mieux c’est, ces gens 
amènent leur petit sac d’ordure dans leur voiture et le dépose sur le parking.  
- Intervention de la LFV Mme N Viard : Oh là ben oui, là c’est fort 
Réponse du maire : Combien de gens des Vigneusiens qui se permettent de déposer leurs 
sacs à ordures dans les sacs (jaune) en bordure des rues au lieu de les mettre dans leurs 
containers parce qu’ils sont fainéants pour sortir leurs containers le jour où il faut, donc on 
met dans le sac jaune, c’est plus facile, ben non c’est interdit. C’est pour ça que nous 
mettrons peut-être, des bornes enterrées vers l’entrée du parking, on en met pas sur le 
parking on espère qu’ils feront la démarche pour une quinzaine de mètres  
(22.45) - nous avons voté : abstention 2  - la Gôche : pour - la droite : pour 26 

 

NDLR : Après avoir traité les Vigneusiens de mauvais conducteurs, qui ne savaient 

pas conduire (voir XXXX), aujourd’hui de FENEANTS, notre maire a une bien piètre 

opinion de ses concitoyens. Nous sommes plutôt conscients que les Vigneusiens 

sont pressés de prendre leur train et cette réflexion du maire est déplacée et c’est 

surtout que cet emplacement de Point d’Apport Volontaire (PAV, containers enterrés) 

cache certainement quelque chose…. 

 
ESPACES VERTS 

(22.55)  – page 35 - Mme Monique BALLOT 
6 – Signature d’une convention de groupement de commandes entre la commune de 
Montgeron et la commune de Vigneux  pour l’entretien des espaces extérieurs de la prairie 
de l’Oly, il faut désigner des titulaires et des suppléants (Mme Koéberlé et Baillot) – 22 000€ 
TTC prévisionnel 
 (24.15) - nous avons voté : pour 2  - la Gôche : pour - la droite : pour 2 

 
 

(24.25)  – page 39 - Mme Monique BALLOT 



7 - Adhésion de la commune de Vigneux à la charte de Champigny (Nappe calcaire de 
Champigny) Adhésion à l’association AQUI-BRIE 50€ l’an 
NDLR : lutte contre les pesticides 
(25.15) - nous avons voté : pour 2  - la Gôche : pour - la droite : pour 26 

 
 
FINANCES 
(25.20) – page 41 - Mme Monique LAGUIONIE 
8 – Admission en non-valeur de produits irrécouvrables pour l’année 2016-12-15 – 7 000€ 
NDLR : abandon des dettes dites « irrécouvrables » 
(26.15) - nous avons voté : contre 2  - la Gôche : pour  - la droite : pour 26 

 
 

(26.35)  – page 43 - Mme Monique LAGUIONIE 
9 – Ouverture anticipée des crédits d’investissements 2017 – autorisation d’engager, liquider 
et mandater les dépenses d’investissement jusqu’au vote du budget  25% du budget annuel 
soit 2 398 361.38€  
(27.55) - Intervention de la LFV Mme N Viard. : Le budget primitif ne serait pas proposé 
au vote dans la dernière quinzaine légale, il ne serait pas nécessaire de voter une 
ouverture anticipée de ces crédits 
Réponse du maire : aucune ! 
(28.55) - nous avons voté : contre  2  - la Gôche : contre - la droite : pour 26 

 
 

(29.0) – page 45 - Mme Monique LAGUIONIE 
10 – Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale – Rapport d’utilisation 2015 
4 658 657€ de dotation d’état en 2015 
- nous avons pris acte (pas de vote)  

 
(30.50) – page 49 - Mme Monique LAGUIONIE 

11 – Fonds de solidarité des communes de la Région Ile-de-France – rapport d’utilisation  
3 084 349€ de dotation Ile-de-France en 2015 
- nous avons pris acte (pas de vote) 

  
(32.0) – page 52 - Mme Monique LAGUIONIE 

12 – Confirmation et conclusion de différentes conventions avec les bailleurs de la commune 
(33.55) - nous avons voté : pour 2  - la Gôche : pour - la droite : pour 26 

 
EDUCATION 

(34.0) – page 54  - M. Thomas CHAZAL 
13 – Nouvelle dénomination du groupe scolaire Paul Langevin : groupe scolaire Sonia 
DELAUNAY : Ecole maternelle Sonia DELAUNAY et école élémentaire Sonia DELAUNAY 
(35.55) - Intervention de la LFV M. J Stouvenel : en acceptant de débaptiser ainsi de 
nombreux bâtiments et site vous aboutissez à faire oublier les repaires et l’histoire 
Vigneusienne, nous voterons donc contre cette modification. 
Protestation également de la gauche 
Réponse du maire : ce sont les enfants qu’ils l’ont demandés, voyez avec les parents 
d’élèves. 
(37.000) - nous avons voté : contre 2  - la Gôche : contre - la droite : pour 26 

  
 
AFFAIRES GENERALES 

(37.15)  – page 56 - M. Christine PEDRI 



14 – Recensement rénové de la population – Fixation des rémunérations des agents 
concourant à cette tâche pour l’année 2017 
(38.15) - nous avons voté : pour 2  - la Gôche : pour - la droite : pour 26 

  
 
MARCHES D’APPROVISIONNEMENT 

(38.25)  – page 59 - M. Daniel VILLATTE   
15 – Actualisation du tarif des droits de place des marchés d’approvisionnement de la ville. 
Face à la diminution de la clientèle, et à la demande des commerçants et de la Sté GERAUD 
nous n’augmenterons pas les tarifs des droits de place, sauf l’augmentation des taxes 
foncières et ordures ménagères (environ 200€) 
(40.45) - nous avons voté : pour 2  - la Gôche : pour - la droite : pour 26 

  
 

(40.55)  – page 63 - M. Daniel VILLATTE 
16 – Compte rendu de l’exploitation des marchés d’approvisionnement dans le cadre de la 
délégation de service public pour l’exercice 2015 
(41.40) - Intervention de la LFV M. N Viard : Nous relevons la baisse de fréquentation 
des commerçants de nos marchés représentant une baisse de 9,5% des recettes 
contre 7,23% l’année précédente. De plus nous constatons une hausse considérable 
des frais financiers de 10 à 15 000€. Que compte faire la commune pour inverser cette 
tendance ?  
Réponse du maire : euh euh c’est la Sté GERAUD qui fait les chiffres et les tableaux, on lui 
posera la question 
- Intervention de la LFV M. J Stouvenel : on lui posera la question, certes, mais on est 
tout de même engagé pour 25 ans avec la société GERAUD, donc ce qui veut dire que 
si elle nous augmente encore de 5 000€ pour les 5 ans restants, c’est nous qui payons 
Réponse du maire : ben oui, ce n’est pas nous qui avons fait, ni signé ses contrats 
- Intervention de la LFV M. J Stouvenel : nous le savons c’est pour cela que l’on vous 
pose la question : que comptez-vous faire 
Réponse du maire : on va négocier 
- nous avons pris acte (pas de vote) 
 
 
AFFAIRES JURIDIQUES et TECHNIQUES 

(43.10) - Page 67 - M. Daniel VILLATTE 
17 – Rapport annuel du SYAGE – Présentation du rapport sur le prix et la qualité du service 
public de l’assainissement pour l’exercice 2015 
- nous avons pris acte (pas de vote) 
 

(44.0) – page 72  - M. Daniel VILLATTE 
18 – Rapport annuel du groupe SUEZ ENVIRONNEMENT-LYONNAISE DES EAUX – 
Présentation du rapport sur le prix et la qualité du service public d’exploitation de l’eau pour 
l’exercice 2015 
- nous avons pris acte (pas de vote) 
 

(45.0) – page 77  - m. le maire 
19 – Contrat de délégation de service public pour la production, l’exploitation et la distribution 
du réseau de chaleur – Présentation du rapport annuel d’exploitation de service pour 
l’exercice 2015 
- nous avons pris acte (pas de vote) 
 

(45.50)  – page 83- Mme Monique BALLOT 
20 – Rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité du service public de collecte des déchets 
ménagers et assimilés 



(46.20) - Intervention de la LFV M. J Stouvenel : Suite à votre projet de son 
agrandissement sur le parking de la gare, nous avons suggéré le déplacement de la 
déchèterie. Hors le rapport annuel nous dit : que le tonnage des déchets apportés en 
déchèterie est en chute de 7 080 tonnes, et son nombre de visites baisse de 2395.  
 
De plus, face à ses chiffres en régression, nous sommes stupéfaits que vous installiez 
une plateforme à ciel ouvert, dans le parc paysager du gros buisson pour y déposer 
les ordures de la commune, dû aux ramassages des dépôts sauvages par les 
employés municipaux, nos services ne pourraient–ils pas déposer ces déchets 
directement à la déchèterie de fait, cela éviterait une double manutention. 
Réponse du maire : 1ere réponse c’est très bien que la déchèterie soit déplacée à la 
Longueraie 
2eme : pour le Gros Buisson oui, nous avons fait une chape de béton pour éviter que cela 
s’écoule dans la terre, et nous sommes en train de discuter avec Nicollin pour qu’il reprenne 
comme auparavant, qu’on puisse venir décharger directement chez lui. Cela doit passer par 
l’agglomération, je pense qu’on va arriver à un accord, comme cela il n’y aura plus rien au 
Gros Buisson. 
- nous avons pris acte (pas de vote) 
 

(47.55)  – page  88 - monsieur le maire 
21 – Rapport annuel d’activité 2015 de la communauté d’agglomération Sénart Val de Seine 
- nous avons pris acte (pas de vote) 
 

(48.25)  – page 90  - M. Gabin ABENA 
22 – Rapport annuel 2015 du service public de la distribution d’électricité d’ENERDIS 
(anciennement ERDF) 
- nous avons pris acte (pas de vote) 
 

(49.45)  – page 92  - M. Gabin ABENA 
23 – Rapport annuel 2015 du service public de distribution de gaz d’ERDF 
- nous avons pris acte (pas de vote) 
 

(50.25)  – page 94  - M. Patrick DUBOIS 
24 – Rapport annuel d’activité 2015 de la société Immobilière d’Economie Mixte de la Ville de 
Paris 
- nous avons pris acte (pas de vote) 
 

(51.55)  – page 97  - m. le maire 
25 – Avis de la commune à plusieurs demandes de dérogation au repos dominical (Auchan, 
Norauto, La Halle aux Chaussures, Cordonnerie, Gari Bag et Julie Mercerie 
- Intervention de la LFV M. J Stouvenel : Comme l’an dernier, nous sommes 
résolument opposés à cette délibération. Pour nous le dimanche est un jour de 
recueillement et de repos familial, merci 
Réponse du maire : « propos » incompréhensible du maire 
(53.20) - nous avons voté : contre 2  - la Gôche : contre - la droite : pour 26 

 

 
PERSONNEL COMMUNAL 

(53.25)  – page 111  - m. le maire 
26 – Tableau des emplois – Modification n° 6 du tableau des effectifs de la ville – Effectifs 

permanents : postes ouverts 679 – postes pourvus 561 = 118 postes «libres non 
affectés» 

(59.40) - Intervention de la LFV M. J Stouvenel : que vous dire, bravo pour cette légère 
régression des effectifs, nous vous remercions d’avoir pris en compte une partie de 



nos commentaires précédents sur les délibérations de même nature, cependant bien 
que cela soit encore bien insuffisant, nous voterons cependant pour 
Réponse du maire : bien  
(acquiescement de plusieurs personnes de la majorité et applaudissements de M. VILLATTE) 
(01.00.15) - nous avons voté : pour 2  - la Gôche : abstention      - la droite : pour 26 

 
(01.00.20)  – page 115  - m. le maire 
27 – Approbation du programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire 
(01.03.40) - nous avons voté : abstention 2  - la Gôche : abstention - la droite : pour 26 

  
 
(01.03.55) - page 119  - m. le maire 

28 – Mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

(01.06.25) - nous avons voté : contre 2  - la Gôche : pour - la droite : pour 26 

 
(01.06.33) N VIARD demande la parole pour souhaiter un Joyeux et saint Noël à tous 
au nom de la LFV, refus du maire qui clôt la séance 
 
NDLR : la démocratie façon Polpot continue 
 

Chez M. J-Stouvenel – 25 rue des chênes – 91270 Vigneux-sur-Seine 

Tèl : 07 70 70 91 60 – Site : http://www.laforcevigneusienne.over-blog.com 


